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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-32828

Département(s) de publication : 20B, 20A
 Annonce n° 26-32828

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 26-31265

Section 2 - Identification de l'acheteur

Collectivité de CorseNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20007695800012N° National d'identification : 
AJACCIOVille : 

20187Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

20B, 20ADépartement(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Assistance à maitrise d'ouvrage relative à l'aménagement du grau de l'étang de Intitulé du marché : 
Biguglia

79311000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

La présente consultation concerne l'assistance à maîtrise d'ouvrage Description succincte du marché : 
(AMO) pour définir un projet d'aménagement du grau de l'étang de Biguglia. Ce projet vise à améliorer 
la gestion hydraulique de l'étang de Biguglia. Les objectifs principaux sont: - Amélioration du 
renouvellement des eaux lagunaires. - Prévention des inondations (évacuation crue, blocage du grau…). 
- Maintien ou restauration du fonctionnement écologique (continuités, transit sédimentaire…)

Valeur technique : 55% Prix : 45%Critères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 15/04/2026 à 12h00, lire 29/04
/2026 à 12h00

31/03/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-32828
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-32828
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